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17 novembre 2017 

 

CIRCULAIRE CTOI 

2017-087 

 

 

Madame/Monsieur 

 

COMMUNICATION DE LA THAILANDE CONCERNANT DES ACTIVITÉS DE PÊCHE PRESUMEÉS INN DANS LA 
ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI 

 

En conformité avec les recommandations de la 14ième session du comité d’application, approuvées lors de la 
21ième session de la CTOI, veuillez trouver en pièce jointe une communication de la Thaïlande, concernant une mise 
à jour sur l’enquête sur le navire JIN SHYANG YIH 668. 

 

Cordialement. 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif  

 

Pièces jointes: 

 Lettre de la Thaïlande 

 

mailto:IOTC-Secretariat@fao.org
http://www.iotc.org/


Note: ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçus par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 

l’original. 

 

 
 

13 novembre B.E. 2560 (2017)  

Cher Monsieur, 

Objet: retrait de l’immatriculation du JIN SHYANG YIH 668 

 

En référence à la lettre nº0527.2/9761 datée du 23 août 2017 concernant l’avancement du procès à 

l’encontre du JIN SHYANG YIH 668, le Département des pêches (DOF) de Thaïlande souhaite vous 

informer que le JIN SHYANG YIH 668 s’est vu retirer son immatriculation sous pavillon Thaïlandais 

le 22 mai 2017. Ce navire est donc maintenant sans pavillon. 

 

Cependant, le navire s’est enfui et, à ce jour, le DOF ne dispose d’aucune information sur sa localisation 

récente, car il n’a pas utilisé son SSN. 

 

La Thaïlande serait reconnaissante au Secrétariat de la CTOI de diffuser cette information aux CPC afin 

qu’elles relèvent toute activité de pêche INN par ce navire. 

 

Soyez assuré de notre entière coopération. 

 

Cordialement, 

 

 
 

M. Christopher O’Brien 

Secrétaire exécutif, Commission des thons de l'océan Indien 

PO box 1011, Victoria, Seychelles 

Tél. +248 4225494, fax: +248 4224364 

Courriel : secretariat@iotc.org  

 

Division du contrôle des pêcheries hauturières et des transbordements. 


